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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Signalisation : Moselle
Question écrite n° 60173

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre de l'equipement, du logement et des transports que la circulaire
no 82-31 du 12 mars 1982 de la direction de routes du ministere des transports prevoit que les centres routiers,
comme les centres douaniers, sont des poles classes et peuvent beneficier de panneaux de signalisation type
D71. Ces panneaux sont implantes a 3 000 metres et a 1 000 metres de la sortie de l'echangeur permettant
l'acces au centre routier. Or le centre routier de Metz ne beneficie pas sur l'autoroute A31 d'une signalisation
comparable a celle utilisee pour les autres centres routiers en France. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
serait pas possible que ce centre routier soit indique sur l'autoroute A31 a partir de l'echangeur de la Maxe.

Texte de la réponse

Reponse. - L'instruction interministerielle relative a la signalisation de direction, circulaire no 82-31 du 22 mars
1982 du ministere des transports, prevoit le panneau complementaire de signalisation de type D71. Les
possibilites d'utilisation des panneaux de signalisation complementaire de type D71 sont appreciees par
l'ingenieur general specialise routes de la circonscription territorialement competente. Il statue a partir d'une
proposition formulee par le service gestionnaire de la voirie concernee. Ainsi, dans le cas du centre routier de
Metz, la direction departementale de l'equipement de la Moselle a ete saisie de la demande d'une signalisation a
partir de l'echangeur de la Maxe sur l'autoroute A31. Elle sera instruite dans le cadre des procedures en vigueur.
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